
Les Jeux olympiques et paralympiques approchent à grands pas

... Du 26 juillet au 11 août 2024 puis du 28 août au 8 septembre

2024 ce sont des milliers de sportifs qui viendront s’affronter

dans des disciplines diverses et variées à Paris, Lyon et

Marseille. Au-delà des épreuves sportives, les Jeux sont aussi

un moment de partage et de réflexion autour du sport et de

ses valeurs sur l’ensemble du territoire. Persévérance, partage,

discipline, dépassement de soi ... la pratique sportive,

professionnelle ou amateure, participe à l’épanouissement

physique mais aussi social.

L’Ain est heureux de s’associer aux Jeux olympiques et

paralympiques de 2024. Cette année est particulièrement

sportive puisque nous honorons la tenue de cet événement

majeur en France. C’est une chance pour notre pays ! Le

Département planifie un programme d’événements qui, nous

l’espérons, réjouira tous les Aindinois. Du 13 au 16 juin, une

projection son et lumière sera présentée sur la façade de

l'Hôtel de la Préfecture et la soirée du vendredi 14 juin sera

l’occasion de lancer la programmation dédiée aux jeux

olympiques : quatre dates festives aux quatre coins du

territoire mêlant sport et culture ; les archives

départementales et les musées départementaux participent

également avec des conférences, deux expositions et des

animations sur l’histoire de l’olympisme jusqu’en automne.

Le Mouvement Olympique et Sportif de l’Ain est également fier

de vous annoncer l'implication remarquable de notre

département pour la plus grande manifestation sportive au

Monde. L'Ain participera directement à l’événement en

accueillant cinq centres de préparation Olympique et

Paralympique pour les athlètes. Les sites de Divonne-les-Bains,

Bourg-en-Bresse et Hauteville offrent des conditions

optimales pour l’entraînement et la préparation d’équipes

nationales. Nous espérons également que l’Ain soit représenté

par ses sportifs à l’instar de Chloé JACQUET et Florian

GRENGBO médaillés aux derniers JO de Tokyo.
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Afin de mobiliser massivement pour ces Jeux d’été, 100

ans après ceux de PARIS 1924, l’Éducation Nationale via le

label « Génération 2024 » et les Collectivités via celui de «

Terre des Jeux » ont fédéré notre jeunesse mais également

nos concitoyens autour de cet événement unique. De plus,

nous sommes honorés de compter quatre entreprises

comme équipementiers et fournisseurs officiels des JOP,

preuve de l'excellence de notre industrie locale : Poralu

Marine (équipementier pour les épreuves de voiles et

d’aviron), Bruot (fabricant de la boule à neige officielle),

société ACSA (fabricant d’agrès de gymnastique) et

ElleTech (tenue des juges des épreuves de gymnastique).

Paris 2024 sera aussi l'occasion de célébrer des valeurs

communes, de porter un héritage durable pour les

générations futures et défendre l’accès au sport pour tous.

Les services de l’État continueront d’accompagner le

financement d’initiatives mêlant sport et inclusion ainsi que

les équipements sportifs de proximité afin de permettre aux

collectivités de proposer des infrastructures adaptées aux

besoins des usagers. L’intégration des activités sportives

dans les nouveaux contrats de ville, en cours d’élaboration,

vise à rendre accessible au plus grand nombre le sport et

ses moments de cohésion. Enfin, soutenir une activité

physique régulière est un réel enjeu de santé publique pour

tous, notamment les plus jeunes et les personnes en

situation de handicap. Le travail mené par les

établissements scolaires, en lien avec le mouvement

sportif, ouvre la voie vers de nouvelles activités au

bénéfice des élèves et de leurs parents.

Nous invitons donc tout le monde à célébrer ce prestigieux

rendez-vous sportif pour en faire une réussite populaire !

Ensemble, unis par la passion du sport, nous sommes prêts à

vivre des Jeux inoubliables.

Jean Deguerry

Président du conseil départemental

Franck Rigon

Président du comité départemental

olympique et sportif

Chantal Mauchet

Préfète de l’Ain



Vous avez une question ?

L’Organisation des Jeux olympiques et paralympiques dans notre département

Comité de pilotage départemental

des Jeux Olympiques et

paralympiques, présidé par Mme la

préfète de l’Ain aux côtés du sous-

préfet de Gex, référent Sport et

Jeux pour le département de l’Ain.

Le Conseil Départemental, le Comité départemental

olympique et sportif (CDOS 01), 3 communautés

d'agglomération et 38 communes sont labellisés «

Terre de jeux 2024 ». A ce titre les collectivités

organisent des événements et participent à faire vivre

les Jeux sur le territoire à l’instar de la tournée

olympique organisée par le Conseil Départemental en

partenariat avec les communes accueillantes.

Certaines vont également accueillir des centres de

préparation aux Jeux, accueillant des délégations

d’athlètes.

Les services de l’Etat se mobilisent pour

coordonner et soutenir les actions des

collectivités, associations et établissements

scolaires en s’appuyant sur les dispositifs officiels

Paris 2024 : programmes de billetterie,

labellisation, club 2024, etc. Les modalités

d’actions peuvent varier : thématique des Jeux pour

les séjours du Service national universel (SNU), relai

des appels à projets, financement d’actions

spécifiques liant le sport à la politique de la ville ou

encore à la parité femme-homme.

73 écoles, 19 collèges, 2 lycées

professionnels, 5 lycées généralistes, 6

instituts médico-éducatifs (IME) sont ainsi

labellisés “Génération 2024”. A ce titre, ces

établissements proposent des ateliers sportifs

et autres animations en lien avec les JOP pour

les élèves et leurs familles, en particulier lors

de la semaine olympique et paralympique

(SOP) du 2 au 5 avril 2024 !

La société civile est fortement mobilisée : les

membres du mouvement sportif (fédérations,

comités, athlètes) organisent des ateliers

découvertes ou des témoignages autour des

valeurs de l’olympisme et des disciplines

olympiques et paralympiques. Les associations

engagées dans la culture, dans les quartiers de la

ville ou sur les enjeux du handicap et de la parité

ont également valorisé les apports de la pratique

sportive lors de rencontres.

pref-JOP2024@ain.gouv.fr 2
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Vous organisez un événement ?

Suivez les recommandations de

la préfecture !

Vous organisez un événement autour du sport

et/ou des Jeux olympiques et paralympiques ?

N’oubliez pas de vous renseigner sur les

mesures de sécurité à suivre.

Tout rassemblement sur la voie publique ou

dans un lieu ouvert au public doit donner lieu à

l’information de l’ensemble des acteurs

concernés : mairie, sapeurs-pompiers, forces

de sécurité intérieure territorialement

compétentes, et dans certains cas les

services des sous-préfectures ou de la

préfecture (cf. schéma ci-après).

Cette information se fait au moyen de la fiche

récapitulative disponible ici.

Ces réglementations et préconisations visent

à garantir en même temps :

->la sécurité : risque d’incendie, mouvement

de panique et/ou de foule.

->la sûreté : protection de site et application

du plan Vigipirate.

->la cybersécurité : piratage des données

personnelles.

Le ministère de l'intérieur a publié un guide

national de bonnes pratiques de sécurisation

d'un événement pour vous aider dans

l'organisation de la sécurité et la sûreté de vos

événements et manifestations.

Il est disponible en ligne en cliquant ici ou en

scannant le QR code.

Ressource utile

Contact : pref-defense-protection-civile@ain.gouv.fr

Les 10 règles d’or de la cybersécurité

Par l’agence nationale de la sécurité des systèmes

d’information

Séparez strictement vos usages à caractère personnel

de ceux à caractère professionnel.

Mettez régulièrement à jour vos outils numériques.

Protégez vos accès par une authentification double-

facteur lorsque c’est possible, ou a minima par des mots

de passe complexes.

Ne laissez pas vos équipements sans  surveillance lors de

vos déplacements.

Protégez votre espace de travail et vos données.

Prenez soin de vos informations personnelles en ligne.

Protégez votre messagerie professionnelle.

Ne faites pas confiance aux réseaux non maitrisés pour

connecter vos équipements.

Faites preuve de vigilance lors de vos échanges

téléphoniques ou en visioconférence.

Veillez à la séc urité de votre smartphone.

2

3

4

5

6

7

8

9

10

https://www.ain.gouv.fr/index.php/contenu/telechargement/23418/162098/file/prefecture_ain_fiche_recapitulative2023.pdf
https://www.ain.gouv.fr/index.php/Actions-de-l-Etat/Securite/Protection-civile/Grands-rassemblements-et-Vigipirate/Organisation-d-evenements-rassemblant-du-public
mailto:pref-defense-protection-civile@ain.gouv.fr
mailto:pref-defense-protection-civile@ain.gouv.fr


Déclaration au
Ministère

ORGANISATEURS
d’une manifestation sportive, récréative ou culturelle 

Déclaration au

+ de 20 
départements

+ de 20 

Dépot dossier en 
préfecture ou 

sous-préfecture

Si installation de chapiteaux, tentes, structures mobiles ou tribunes et gradins : application de la réglementation 
«établissement recevant du public» pour un passage de la commission de sécurité.

Dépôt dossier 
au Maire

                 AUTORISATION DU MAIRE  

- DE 1500 PERSONNES
Le maire informe 1 MOIS AVANT LA DATE

 • la DDSP ou la gendarmerie
 • le SDIS

ENTRE 1500 ET 5000 PERSONNES
Le maire informe 2 MOIS AVANT LA DATE

 • la préfecture ou sous-préfecture
 • la DDSP ou la gendarmerie
 • le SDIS
 • + formulaire de déclaration

ENTRE 5000 PERSONNES ET +
Le maire informe 2 MOIS AVANT LA DATE

 • la préfecture ou sous-préfecture
 • la DDSP ou la gendarmerie
 • le SDIS
 • + Dossier de sécurité

ATTENTION : Le critère du nombre n’est pas exclusif ! Vous devez systématiquement prendre en compte 
la sensibilité de l’événement, les risques ainsi que l’état de la menace.

AUTORISATION DU 
MAIRE  SOUS 

CONTRÔLE DU PRÉFET
voir Fiche 01-03 ou 02-06

Pour tout événement ou manifestation

Guide des bonnes pratiques de sécurisation d’un événement de voie publique

- 9 -

SCHÉMA SYNOPTIQUE

FICHE 01-02

BROUBOLLEAN
Crayon

BROUBOLLEAN
Machine à écrire
4
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Retrouvez le programme !

L’agenda a pour ambition de répertorier

l’ensemble des manifestations organisées cette

année sur le département. Ouverts au grand

public ou sur inscription, tous ces événements

participent à la dynamique territoriale.

Conférences, escape game, expositions, ateliers

découverte... de nombreux moments sont

organisés sur le territoire autour du sport, du

handisport et du sport adapté à destination de

publics variés.

Cet agenda est disponible sur le site Internet de

la préfecture et sera régulièrement mis à jour

pour intégrer de nouvelles initiatives portées par

les services de l’État, le mouvement sportif, les

associations, les établissements scolaires ou

encore les collectivités territoriales.

Vous souhaitez valoriser votre événement ?

Contactez-nous !

Retour en images sur

quelques événements

Initiation au judo et parajudo

organisée par le Comité

départemental de judo et ses

partenaires (ADAPEI, comité

handisport, comité sport adapté)

en présence du

champion médaillé olympique

Cyrille MARET à Tossiat

Ressource utile

Vous communiquez sur les Jeux olympiques et

paralympiques ? Pensez à consulter les règles

relatives à la charte graphique Paris 2024.

Le guide est téléchargeable en ligne en

cliquant ici ou en scannant le QR code :

2ème comité de pilotage

départemental des Jeux

olympiques et paralympiques

à Bourg-en-Bresse

pref-JOP2024@ain.gouv.fr

Vous organisez un évènement sportif en lien avec les JO ? Vous avez besoin

de bénévoles pour la préparation et la conduite de vos activités ? Vous

pouvez proposer une ou plusieurs Missions d’Intérêt Général (MIG) et

mobiliser des jeunes âgés de 15 à 17 ans, en parcours Service National

Universel (SNU). Pour en savoir plus sur les MIG dans le sport, rendez vous ici.

ou inscrivez -vous directement sur la plateforme SNU pour proposer une

mission et recevoir les candidatures des jeunes intéressés.

Cécifoot dans les écoles de

Divonne-les-Bains à l’occasion

de la semaine olympique et

paralympique dans laquelle se

sont engagés de nombreux

établissements scolaires

https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024/L-Ain-se-mobilise3/Les-evenements-dans-l-Ain
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024
https://kiosque.communication.gouv.fr/documentation/guide-dutilisation-des-marques-etat-et-paris-2024?tca=qtP2-3xZ4AV5k9mCK1lOTy5163gvGWq0j-gond8waVI
https://www.ac-lyon.fr/etape-2-du-snu-mig-et-autres-engagements-127716
http://admin.snu.gouv.fr/
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Avez-vous pensé à ...

... valoriser vos sentiers pédestres ou cyclables ? Développée avec ADN

tourisme, l’application “ #exploreTerredeJeux2024 ” répertorie

aujourd’hui 1 000 cartes référencées par les collectivités labellisées

Terre de Jeux 2024 – avec pour objectif 2 024 cartes. Trois parcours

dans l’Ain à ce jour : découvrez-les en scannant le QR code ci-dessous !

... renommer vos équipements sportifs pour valoriser des personnalités

féminines ? Le programme « Sport et parité » propose un

accompagnement des collectivités labellisées Terre de Jeux 2024 pour

renommer des équipements sportifs avec des noms d’athlètes sportifs

féminins (plaque, démarches).

Vous n’êtes pas labellisés ou vous souhaitez parler des enjeux de la

parité autrement ? Les services de l’État peuvent vous accompagner

pour penser des actions de sensibilisation sur l’égalité femme-homme.

Contact : Cécile GROSJEAN, déléguée départementale aux droits des

femmes et à l’égalité - cecile.grosjean@ain.gouv.fr.

Initiation au handball fauteuil

à l’occasion de la semaine

olympique et paralympique

au collège de Pont d’Ain

pref-JOP2024@ain.gouv.fr

vous avez une question ?
Un événement à partager
et à intégrer à l’agenda ?

Visite de l’entreprise PORALU,

équipementier officiel des

épreuves de Jeux Olympiques

de voiles légères, dériveurs et

catamarans à Port

Conférence et témoignage

avec David Douillet et Marie-

José Pérec à l'Esplanade du

lac à Divonne-les-Bains

... consulter les appels à projets finançant des manifestations sportives

ou culturelles à l’occasion des Jeux olympiques et paralympiques ?

> Le dispositif « Quartiers d’été » vise à soutenir des initiatives proposant

durant les mois de juillet et août une offre d’activités variées aux

habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville.

> L’appel à projet "Animation territoriale des JOP" soutient des

événements d’envergure, structurants et impactants à destination du

grand public intégrant impérativement la dimension Jeux olympiques et

paralympiques comme des initiations sportives, animations culturelles et

éducatives autour des valeurs du sport et des JOP, etc. ( 2ème vague

jusqu'au 31 mai).
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Petites annonces 

Recherche bénévoles

Vous avez besoin de bénévoles pour

l’organisation de vos événements sportifs et

festifs - relayez nous votre appel à bénévoles

pour plus de visibilité !

Recherche expositions

Associations, établissements scolaires,

collectivités, vous souhaitez proposer une

exposition autour des Jeux olympiques et

paralympiques à vos publics ? Contactez les

organisateurs des expositions ci-après :

A venir ...

Lancement d’un Quiz grand public

Ouvert à toutes et à tous ce quiz vous permettra

de tester vos connaissances sur les Jeux

olympiques et paralympiques ainsi que sur le

sport en général avec quelques belles

récompenses à la clé ...

Quand ? Le lancement aura lieu cet été

Où ? Rendez-vous sur le site Internet de la

préfecture et de ses partenaires

Témoignages sur les métiers du sport

Des professionnels et des bénévoles évoluant dans

le monde du sport ont accepté de partager leurs

expériences pour faire découvrir au grand public

leurs métiers et activités.

Quand ? Retrouvez bientôt les vidéos sur les

réseaux sociaux dès juin !

L’exposition “Sport et défense” de l’ONAC a

pour objectif de présenter les liens entre le

sport de haut niveau, la mémoire des

conflits contemporains et les armées. Le

prêt est gratuit. Contact ONAC : 04 74 21

09 95 ou sd01@onacvg.fr pour la réserver

et fournir une attestation d’assurance.

L’exposition « Victoire ! Histoires et

portraits sensibles du sport » accueillie

au musée du Bugey-Valromey met en

avant les grandes figures du sport. Elle

existe également en version itinérante et

pourra être prêtée à titre gracieux à des

établissements scolaires, des communes

ou des associations. Contact :

musees.ain@ain.fr ou 04 74 32 10 06

https://sharing.oodrive.com/share-access/sharings/w5CsNsst.Yqz8q-qt#/filer/share-access/x7lSC3SJgY0
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024
https://www.ain.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Jeunesse.-actions-educatives.-sports-et-vie-associative/Sports/Jeux-Olympiques-et-Paralympiques-2024
mailto:sd01@onacvg.fr
mailto:musees.ain@ain.fr
mailto:musees.ain@ain.fr

